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Conducteur et hA"pital condamnA®©s pour homicide involontaire
Description

En privant la victime dA©cA©dA©e da??un traitement anti-coagulant, le service public hospitalier na??a
pas engendrA© de perte de survie mais a privA®© le patient da??une chance de bA©nA®ficier da??une
prise en charge thAGrapeutique.

Un automobiliste stationnA© a provoquA®© la chute da??un cycliste en ouvrant brutalement la portiAre de sa
voiture cA"tA© conducteur.

Le cycliste est alors projetA© au sol.

Souffrant da??une triple fracture du bassin, il est conduit par les pompiers aux urgences da??un hA’pital
parisien.

Alors que la victime aurait dA» Atre hospitalisA©e dans le service de chirurgie orthopA©dique qui disposait de
lits disponibles, elle passait la nuit sur un brancard dans le couloir des urgences et ACtait renvoyA©e dA's le
lendemain A son domicile.

Trois jours plus tard, 1a??A®tat de santA© du cycliste accidentA© se dA©gradait brutalement, victime da??un
arrAdt cardiaque, puis rA©animA®© et enfin hospitalisA© dans un autre AGtablissement parisien oAt il
dA©cA©dait six jours aprA’s 1a??accident initial.

La famille dA©posait plainte, un juge da??instruction AGtait saisi et une procA©dure pA©nale aboutissait en
2015 A la condamnation par la Cour da??appel de Paris tant du conducteur que de 1a??AGtablissement de
santA© pour homicide involontaire.

Il a AOtA© jugA®© que le conducteur A®tait fautif da??un manquement A 1a??obligation de sA©curitA© et de
prudence que lui imposait 1a??article R417-7 du Code de la route*, manquement qui avait directement causA©
A la victime des blessures graves qui nA©cessitaient une prise en charge lourde et dont 1a??A©volution
sa??est avA©rA©e fatale. Sa faute est ainsi reconnue comme A©tant en lien direct et certain avec le dA©CA's.

En outre, la responsabilitA© pA©nale du service public de santA© est engagA©e dans la mesure oAt quand
bien mA2me na??aurait-elle pas causA© directement le dommage, la personne morale a contribuA© A crA©er
la situation ayant permis sa rA®©alisation ou qui na??a pas pris les mesures pour la??ACviter. Sa
responsabilitA© est ainsi engagA©e dans les mA2mes conditions que la personne physique du conducteur, sur
la base da??une faute simple. Les magistrats retiennent que 14??A« absence du maintien du blessA© en milieu
hospitalier A», lequel A« aurait permis, sous surveillance mA®©dicale, de lui administrer dA’s que possible un
traitement anti-coagulant adaptA© compte-tenu du risque hA©morragique en cas de saignement de la fracture,
na??a pas AOtA© A |a?7?origine [a?'] da??une perte de chance de survie, mais a privA© [la victime] da??une
thA©rapeutique qui aurait permis selon les experts de rA©duire de 70 A 80 % les risques da??embolie

[a?!] A» . DAs lors la nA©gligence fautive imputA©e A 1a??hA pital dans la prise en charge du cycliste
accidentA© A« a fortement contribuA© A crA©er la situation A 14??0origine du dAG©CA™s A».

La Cour en conclut que les fautes de nature diffAGrentes commises da??une part par le chauffard et da??autre
part par 1a??AGtablissement public de santA© ont toutes deux concouru de maniA“re dAG©terminante et non
hypothA®tique A la survenue du dA©CA’S.

Notre cabinet, avocat des parties civiles dans ce procA’s, est A votre disposition pour vous conseiller.
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*Lequel interdit A tout occupant da??un vA©hicule A la”??arrA%t ou en stationnement da??ouvrir une portiAre lorsque cette
manA?uvre constitue un danger pour lui-mA2me ou les autres usagers
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